
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 75 (1967)

Heft: 3

Artikel: La maison natale de Benjamin Constant

Autor: Cordey, Pierre

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-57138

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-57138
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La maison natale de Benjamin Constant

Sur la facade du n° 5 de la rue du Grand-Chene, ä Lausanne,
une plaque de marbre gris porte en belles capitales les premiers
mots, mais abreges, du Cahier rouge : « Je suis ne le 25 octobre
1767 ä Lausanne d'Henriette de Chandieu et de Juste Constant
de Rebecque. Benjamin Constant ». Le fondateur des Amis de

Benjamin Constant, Me Agenor Krafft, qui y avait fait poser ce

memorial en i960, se gardait ainsi, tout en le donnant pourtant
ä penser, d'affirmer que le grand ecrivain etait ne dans ce bäti-
ment. L'immeuble du reste est moderne. II ne se dresse pas sur
l'exact emplacement de la maison Montrond, ou Chandieu, ou
encore plus tard Gaulis, demolie en 1911-1912 ', qui passait pour
la maison natale et portait le n° 6. De plus, il est extremement
douteux que Constant ait vu le jour dans cette maison-lä. La
prudence s'imposait.

La plaque du Grand-Chene laisse ainsi la question ouverte.
Oü done, ä Lausanne, est ne Benjamin Constant En cette

annee de commemoration, le point, pour n'etre en rien capital,
merite au moins un examen.

Quatre hypotheses s'affrontent, conduisant ä deux conclusions

seulement, mais inconciliables.
A vrai dire, le premier auteur ä avoir aborde la question

avance plus que des suppositions. « Ma mere », dit la seconde

phrase du Cahier rouge, dans une formule d'une secheresse
significative, « mourut en couches, huit jours apres ma naissance ».

(Elle ne mourut en fait que quince jours apres, le 10 novembre.)
M. et Mme W. de Severy affirment ä ce sujet que «Mme de
Constant mourut dans la maison de Chandieu rue du
Chene, et fut enterree au cimetiere de St-Franq:ois »3. C'etait
designer du meme coup la maison natale de Benjamin, car on
n'imagine pas que la malheureuse ait ete en etat de supporter

1 G.-A. Bridel, Lausanne, Promenades historiques et archeologiques, Lausanne
1931 (p. 64), et, sur la base des renseignements fournis par cet auteur, Paul-L.
L£on, Benjamin Constant, Paris 1930, p. 97 et 101.

2 M. et Mme William de Severy, La Vie de Societe dans le Pays de Vaud ä
la fin du XVIIIe siecle, Lausanne et Paris 1911, t. I, p. 134, note 3.
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un transport apres sa delivrance. Les Severy, chose curieuse,
se montrent pourtant plus reserves sur ce second point: « Selon
toute apparence » disent-ils, parlant de l'appartement oü serait ne
le futur publiciste L En realite, les Severy ne doivent jamais avoir
doute que Constant füt ne dans «la maison du Chene ». S'ils en
avaient la preuve, ils ne l'ont pas donnee et les archives Char-
riere de Severy qu'ils exploitaient, dont l'exploration n'est du
reste pas achevee, ne l'ont pas procuree non plus jusqu'ä ce jour.

G.-A. Bridel doit avoir suivi l'opinion des Severy, comme le
fit ensuite M. Samuel GexL Ce dernier, pour la defendre,
echafauda avec de solides arguments la seconde hypothese.
Plutot que d'accoucher dans l'une des maisons de campagne de

son mari, que le service retenait longuement loin du pays — il
etait pour lors capitaine au service des Pays-Bas — Henriette
Constant se serait rendue « dans la maison Chandieu, c'est-ä-
dire dans la maison de sa mere comme pouvait et devait le
faire une jeune epouse pour son premier ne »3, Et cette maison
Chandieu pour M. Gex, comme pour les Severy, ne pouvait etre
que celle dont la grand-mere maternelle du jeune orphelin,
Mme de Chandieu, avait herite de son pere, Jacques de Mont-
rond, « au fauxbourg du Chexne ».

L'editeur de Cecile, des Journaux intimes, des (Euvres,
M. Alfred Roulin, etait arrive, des 1953, avec des arguments tres
voisins, ä une localisation differente. Pour lui, Benjamin est bien
ne en effet ches ses grands-parents maternels, mais ces grands-
parents, le colonel Benjamin de Chandieu et sa femme, Marie-
Franfoise-Charlotte, nee de Montrond, habitaient en octobre 1767
depuis plus de deux lustres et pour plusieurs annees encore, la
place Saint-Franpois, et plus precisement l'immeuble qui abrite
depuis tantot cent cinquante ans le « Cercle litteraire » et porte
aujourd'hui le n° 7. La maison du Chene, que le pere de Mme de
Chandieu avait en 1757 louee pour neuf ans ä « Messire Franpois
Marie Arouet de Voltaire », que l'ecrivain avait occupee cette
annee-lä et la suivante, laissee vacante pendant deux ans, puis

1 Ibidem, p. 148, n. 1.
2 Genealogie Constant, dans Recueil de Genealogies vaudoises, t. Ill, p. 221,

Lausanne 1950.
3 Gazette litteraire des 7-8 mai 1955,« La maison natale de Benjamin Constant •>,

par Samuel Gex.
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sous-louee ä une marquise d'Hacqueville qui s'y trouvait encore
au debut de 1766, cette maison ä laquelle on voyait s'interesser
encore en 1771 un locataire eventuel, nomme Hume, un parent
de l'historien, ne devait etre enfin occupee par ses proprietaires
qu'apres 1772 et avant 1776, soit cinq ans au moins apres la
naissance de Benjamin L

Les recherches qu'elle a faites dans les papiers de William
de Severy ont recemment amene Mme Cecile-Rene Delhorbe ä

avancer une nouvelle et derniere hypothese 2. Elle releve que,
dans son testament de 1772, Mme de Chandieu, sous 30, legue ä

Benjamin Constant, son «eher petit-fils» (qu'elle reduit par
ailleurs ä sa legitime mille livres «en dedommagement des

reparations que monsieur son pere a faites ä ma maison du
Chene »3. S'appuyant de plus sur une lettre familiere du prin-
temps 1768, dont nous allons reparier, eile en vient ä admettre
que Juste Constant avait depuis son mariage loue pour lui et sa
famille un appartement au moins de la maison du Chene, un
autre etant occupe par ses beaux-parents, ce qui ramenerait au
Chene la maison natale de Constant, comme la maison mortuaire
de sa mere.

Ces trois dernieres hypotheses s'appuient sur des donnees de

fait, qu'il convient de reunir, de comparer et, si possible, de

completer.
La maison du Chene comportait deux etages seulement et

comprenait, selon ce qu'a etabli Mme Delhorbe, non pas un,
mais deux appartements, qui pouvaient et furent parfois loues

separement, L'un d'eux s'appelait en famille « La Redoute »,

parce qu'une salle en etait precisement louee ä la societe lau-
sannoise de ce nom : eile y tenait des « assemblees », e'est-a-dire
des bals, ou se retrouvait la meilleure societe et dont la souscrip-
tion pouvait monter ä deux louis 4, (Cette societe emigra plus

1 Gazette de Lausanne du 24 decembre 1953 : « La maison natale de Benjamin
Constant», par Alfred Roulin ; Gazette litteraire des 9-10 juillet 1955 : « Benjamin
Constant est bei et bien ne dans l'immeuble du Cercle litteraire », par Alfred
Roulin.

2 Dans une note manuscrite, dont eile a bien voulu me permettre d'user.
3 Publie par M. et Mme W. de Severy, dans leur Vie de Societe... t. I, appen-

dice V, p. 368, d'apres une copie.
4 Lettre citee sans indication d'auteur par W. de Severy, op. cit., t. I, p. 305 :

« on m'a presente la souscription des bals, pour deux louis, dans la maison du
Chesne... Presenter une depense de deux louis... en gambades, ä une personne qui
vient de la campagne, e'est de quoi lui donner l'apoplexie.»



— n6 —

tard dans l'autre demeure des Chandieu, celle de Saint-Frangois.)
Juste Constant, auquel on ne connait pas a cette epoque de mai-
son de ville et qui, soit dit en passant, savait fort bien gerer ses

immeubles, comme ses terres, a fait au Chene de coüteux embel-
lissements : ce ne pouvait etre guere qu'au titre de locataire et
Ton est en droit de supposer qu'il a loue cette maison au debut de

son mariage. Mais les preuves font jusqu'ici totalement defaut et
le testament de Mme de Chandieu est de cinq ans posterieur a la
naissance de Constant.

Reste la lettre. Catherine de Charriere de Severy, l'ainee des

quatre filles Chandieu, et done la tante du petit orphelin, l'ecrivit
a une parente vers la fin de fevrier 1768 L II y est question du
futur mariage d'une troisieme sceur Chandieu, Anne-Marie-
Pauline-Adriane (ou Andrienne), celle qui sera bientot Mme de

Nassau. Pour l'heure, elle s'occupe, avec sa mere, de Benjamin.
Parmi les avantages du mariage projete, Catherine signale que le

pretendant « reprend sur le champ si cela se fait l'appartement
du Chene et qu'ainsi Anne ne quitterait point sa mere ». Cela
est bien tentant: on imagine Juste, le veuf, qui s'employait a ce

mariage, cedant son appartement aux jeunes epoux, cependant
que les Chandieu occupent l'autre logis de la maison. Mais l'ex-
pression « ne pas quitter sa mere » peut s'entendre de diverses
manieres et ne signifie pas forcement, lorsqu'il s'agit d'un
mariage, que Ton continuera ä vivre sous le meme toit. Le seul

point assure, e'est done qu'au debut de 1768, il y a en tout cas
dans la maison du Chene un appartement, sinon vacant, du
moins disponible.

II devait l'etre depuis quelque temps dejä. J'ai trouve en effet,
dans une Feuille periodique — e'est le titre que porte alors la
Feuille d'Avis de Lausanne 2 — la XXVI" du mardi 30 juin 1767,
sous la rubrique « Emplacemens a louer » et le chiffre 2, l'annonce
suivante :

1 Cette lettre, retrouvee par Mme C.-R. Delhorbe, est inedite. Elle s'adressait
a une tante de Mme de Severy, Angletine, sceur de son pere.

2 Voir : Deux cents ans de vie et d'histoire vaudoises, la Feuille d'Avis de Lausanne
1762-1962, Bibl. hist, vaud., t. XXXIII, Lausanne 1963. Ordinairement designee,
des sa fondation, comme Feuille d'Avis ou Feuille d'Avis de Lausanne, cette publication,

qui est alors hebdomadaire et dont les pages sont numerotees ä la suite d'un
fascicule ä l'autre, porte le plus souvent le titre de : Annonces et avis divers, Feuille
periodique, chaque « feuille » etant encore numerotee, ä compter du debut de l'annee.
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II y a au Chene, dans la maison qu'a occupe (sic) Mr. de
Voltaire, un appartement ä louer, au premier etage, compose de douze
pieces de plein pied, petites et grandes, avec une Remise ä Carosse
& Ecurie : on peut y entrer tout de suite. On s'adressera chez
Mr. de Chandieu, place de St. Francois.

II ne serait pas interdit, bien sür, de supposer que Juste a

precisement, ä quatre mois de la naissance de son fils, loue cet

appartement. Mieux vaut s'arreter ä ceci: au debut de 1'ete 1767,
M. de Chandieu donne son adresse ä Saint-Francois. C'est qu'il
y habite, ce qui fait encore un point assure.

Nous connaissons la maison, c'est done celle, au moins quant
aux murs principaux, qu'occupe encore le « Cercle litteraire », ce

qui nous vaut d'etre renseignes sur elle L « Le mas qui forme
aujourd'hui cette propriete, dit Charles Gilliard, se composait au
XVIIe siecle de cinq maisons : trois sur la rue, aujourd'hui place
Saint-Frangois, deux sur la ruelle ; e'etaient de ces maisons
etroites comme on les bätissait alors dans les villes fermees ou la
place manquait. Au debut du XVIII6 siecle, deux des maisons qui
avaient facade au sud furent reunies ; elles ne formaient plus
qu'un immeuble... » En 1730 et 1733, trois freres, tous trois capi-
taines au service de France, Charles, Esaye et Benjamin de

Chandieu, acheterent cet immeuble double, puis un troisieme ä

l'Est. Les hoirs du dernier nomme, les epoux de Loys-Chandieu,
les revendirent en 1795. (Les bätiments furent ensuite regroupes,
et la facade refaite, au debut du siecle dernier.) Jean-Samuel de

Loys de Middes avait epouse la quatrieme fille de Benjamin de

Chandieu, Pauline, la mere de cette Antoinette que Constant,
mais ceci n'a rien ä voir avec notre recherche, songera plus tard
ä epouser.

C'est done bien cet immeuble-lä qu'habite en ete 1767 le

grand-pere maternel de Constant. (Dans la Feuille du 25 avril
1769, il signalera sous « Effets perdus » qu'il a « oublie dans une
maison une canne avec une pomme faconnee en or », en priant
« ceux qui l'auront chez eux de la lui indiquer »2, mais comme il

1 Voir : Charles Gilliard, Le Cercle litteraire 1819-1919, presente et annote
par J.-C. Biaudet, edite par le Cercle, Lausanne 1966, p. 36 et suivantes.

2 Comme la XXVI" Feuille du 30. VI. 1767, celle-ci, la XVII'', du 25.1V. 1769,
a ete retrouvee avec d'autres ä Berne, dans les archives de la Societe economique,
par M. J.-P. Chuard.
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omet aussi de donner son adresse, en homme qui a pignon sur
rue et ne cherche plus ä atteindre cette fois des etrangers, loca-
taires eventuels, cette seconde annonce ne nous avance guere.)
Nous savons au surplus par M. Roulin que, avant 1758 dejä, il
est signale dans cet immeuble, soit « ä la ,rue et Place Pres de

l'Eglise paroissiale de Saint-Francois », et Test encore en 1764,
« avec ses trois filles non mariees » r.

A moins d'un improbable demenagement entre l'ete et l'au-
tomne 1767, on doit tenir pour assure qu'au moment de la nais-
sance de leur petit-fils, les Chandieu habitaient leur maison de

Saint-Frangois, l'actuel n° 7, et non celle du Chene, ou ils ne
s'etablirent que beaucoup plus tard. Cela designe-t-il la maison
natale II reste encore ä prouver, pour achever la demonstration,
que Mme Constant avait fait ses couches chez sa mere.

Les indices en faveur de cette these sont nombreux, ä com-
mencer par le nom dans les actes de cette eglise Saint-Frangois,
qui devait voir se derouler les obseques d'Henriette Constant de

Rebecque et le bapteme de Benjamin, son fils. La presence des
les premiers jours de cet enfant chez sa grand-mere en apporte
un autre.

Vers le 20 novembre 1767 en effet, Catherine de Charriere
de Severy ecrit ä l'une de ses tantes : « Le petit Benjamin est ä

merveille, la generale » — il s'agit de l'autre grand-mere, Rose

Constant, la veuve de Samuel le general — « voulait l'oter ä ma
mere... Ma mere a declare qu'on lui oterait plutot la vie que ce

qui lui restait de sa chere fille ; cela a fait scenes sur scenes et
puis tout a fini. Nanette » — la future M me de Nassau — « couche
dans la chambre de l'enfant.»z

Cette meme lettre pourrait enfin apporter une preuve decisive.

Mme de Charriere y decrit une fois encore ä sa parente les

sentiments qu'elle a eprouves au moment de la mort de sa soeur

preferee 3. « L'idee de ne plus revoir cette chere Henriette m'a
cause des angoisses inexprimables et je sens parfaitement, chose

que je ne dirai qu'ä vous et ä M. de Severy, que si j'avais ete

1 Cite par A. Roulin, Gazette de Lausanne, 24.XII. 1953. On a vu que les
Chandieu avaient quatre filles, toutes celibataires en 1764 ; la derniere, nee en 1760,
n'etait alors qu'une enfant.

2 M. et Mme William de S£very, La Vie de Societe... 1.1, p. 136-137.
3 Ibidem, p. 135.
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encore dans la maison paternelle, j'aurais peut-etre eu peine ä ne

pas succomber ä la douleur. »

Faut-il prendre ä la lettre les mots « si j'avais ete encore dans
la maison paternelle », en deduire que le drame du 10 novembre,
auquel Catherine serait comme soulagee de n'avoir pas assiste,
s'est deroule dans cette maison? Tout doute serait alors definiti-
vement ecarte, quant ä la maison de la naissance, le 25 octobre.
Mais on peut comprendre aussi, et l'allusion de la phrase ä M. de

Severy, comme celles qui suivent aux devoirs et aux consolations
d'une epouse et d'une mere, y engagerait, que Catherine, qu'elle
ait ou non assiste au drame, s'est trouvee bien heureuse d'avoir
quitte la maison paternelle, c'est-ä-dire de n'etre plus fille, d'avoir
contracte d'autres attachements. Et lä, l'argument s'efface.

II faut pourtant conclure. Jusqu'ä preuve du contraire, la
vraisemblance veut, mieux : les plus fortes presomptions existent
que Benjamin soit ne chez ses grands-parents. Et la certitude
s'impose que leur maison etait alors celle de la place Saint-
Frangois.

D'autres diront si cela justifie, ou commande peut-etre la pose
d'une plaque sur une fa9ade fort belle, tres lausannoise aussi,
mais qu'au surplus, ni les grands-parents de Constant, ni sa

mere, ni son pere ä l'epoque n'ont pu connaitre.

Pierre Cordey.
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